
 

 
Téléphone : 418 489-2988  Télécopie : 418 489-2989  Messagerie : municipalite@leseboulements.com 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, LINDA 
GAUTHIER, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS : 
 
Que le règlement No 257-22 intitulé :  
 
« Règlement concernant le paiement de la part contributive de la municipalité à l’égard d’un 
protocole d’entente pour la réalisation de la Phase VI du développement domiciliaire de la 
Seigneurie conformément au règlement no 79-08 concernant les ententes relatives à des travaux 
municipaux, comportant un emprunt au montant de 150 000 $ remboursable sur 20 ans » 
 
est entré en vigueur le 19 octobre 2022. 
 
Une copie de ce règlement, est disponible pour consultation au bureau de la municipalité, aux 
heures régulières d’ouverture de même que sur le site Internet (www.leseboulements.com). 
 
 
DONNÉ AUX ÉBOULEMENTS, CE 27E JOUR D’OCTOBRE DEUX MILLE VINGT-DEUX 
 
 
 
 
_______________________________  
Linda Gauthier 
Directrice générale et 
Greffière-trésorière 
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